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RE-OUVERTURE DU LYCEE

Suite aux annonces du Premier Ministre et du Ministre de l’Éducation Nationale du jeudi 28 mai 2020, le lycée LE
DOLMEN est autorisé à ré-ouvrir.
Pour se faire, il a été nécessaire de réaliser un protocole sanitaire. Il a été présenté et voté au CA du 28 mai 2020. Vous
le trouverez ci-dessous.
Le 2 juin sera consacré à la pré rentrée des enseignants.

Les élèves rentreront progressivement à partir du 4 juin. 
Tous les élèves seront appelés individuellement pour leur transmettre leur emploi du temps prévisionnel ainsi
que la date et l’horaire du premier cours.
IMPORTANT : les élèves doivent porter un masque dans l’établissement. Ils doivent donc arriver
équipés d’un masque fourni par leurs parents. 
Le protocole sanitaire sera mis en place.

Nous comptons sur votre attitude citoyenne et responsable. Le protocole sanitaire et les consignes qui en
découlent doivent nous permettre de vivre dans un cadre sanitaire respectueux.

LA DIRECTION DU LYCÉE

 protocole_sanitaire_global_dolmen_vote_ca_juin_20 (PDF de 700 ko)
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